
 

 

Fonds d’Aides au Développement de l’Économie du Livre 

Aides en faveur des librairies indépendantes 

 

Objectifs 

L’objectif est de maintenir une couverture territoriale dense et diversifiée, en veillant aux 
éléments suivants : 

 

Éligibilité 

Les conditions suivantes doivent être réunies :  

 

Critères étudiés

 

  

Préserver l'attractivité 
et la vitalité du 

commerce 
indépendant des 

centre-villes

Soutenir une 
économie culturelle 

génératrice de chiffre 
d'affaires et créatice 

d'emplois

Maintenir et 
développer les canaux 

de diffusion du livre

Développer 
l'innovation et les 

solutions numériques

Favoriser 
l'accessibilité à la 

lecture et la culture 
par le maillage du 

territoire

Siège social en 
Normandie

Petite et moyenne 
entreprise

Capital détenu de 
manière continue 
à 50% au moins

Pas de contrat de 
franchise

Activité principale 
de vente de livres 

neufs

Au moins 1500 
titres neufs

Répondre à la 
commande à 

l'unité

Qualification 
professionnelle 

des libraires

Taux 
d'endettement 

global

Obtention du 
label Librairie 

Indépendante de 
Référence

Démarche 
écoresponsable

Programme 
d'activités 
culturelles



Projets soutenus 

Aide Dépenses éligibles Montant de l’aide 
Aide à 
l’investissement 
 

 Création 
 Reprise-transmission d’une librairie 
 Amélioration des espaces de vente et de travail liés 

au livre (agencement, rénovation, extension ou 
déménagement et modernisation) 

 Amélioration de l’équipement informatique 
 

Pour l’investissement, tout dossier dépassant les seuils 
d’éligibilité des aides économiques* du CNL doit faire l’objet 
d’une information préalable au CNL. 
*Pour mémoire : 
- librairie généraliste, BD ou Jeunesse, dont 
le chiffre d’affaires est supérieur à 200 000 
euros, avec plus de 6 000 titres et un projet 
global supérieur à 40 000 euros HT, 
- librairie spécialisée dont le chiffre 
d’affaires est supérieur à 200 000 euros, 
avec plus de 3 000 titres et un projet global 
supérieur à 40 000 euros HT. 

 

> 1 500 € 
< 20 000 € 
maximum 50% du 
coût total 
 

Aide au diagnostic 
personnalisé 

 Diagnostics spécifiques à l’activité de librairie. 
 

> 1 500 € 
< 20 000 € 
maximum 60% du 
coût total 
 

Aide à la 
commercialisation 

 Constitution, enrichissement, diversification d’un 
fonds général ou création d’un fonds thématique 

 Développement de la stratégie commerciale 
 Intégration de nouveaux produits et extension de 

l’oƯre. 
 La création d’un fonds dédié au livre de seconde 

main est éligible. 
 
Sous réserve d’un achat identifié auprès d’opérateurs et de 
réseaux connus (Emmaüs, Recyclivre, Ammaréal, 
bouquinistes, ressourceries, etc.) hors achat via des market 
place (Amazon, Price Minister, Momox,...) 

> 1 500 € 
< 20 000 € 
maximum 60% du 
coût total 
 

Aide au 
développement de 
la politique 
d’animation 

 Soutien à l’animation culturelle sur la base du 
nombre d’auteurs et autrices invités, des 
conditions de prise en charge, d’un calendrier 
prévisionnel, et du bilan en année n-1 du 
programme d’animations. 

 Mise en place d’événements exceptionnels et/ou 
structurants. 

 Communication liée à cette politique d’animation. 
 
Une attention particulière sera portée à la rémunération des 
auteurs invités par la librairie ou un autre partenaire. Les 
projets valorisant les auteurs et les catalogues des maisons 
d’édition de la région Normandie feront l’objet d’une 
attention particulière. 

> 1 000 € 
< 20 000 € 
maximum 60% du 
coût total 
 



Aide au 
développement 
numérique 

 Création ou refonte d’un site internet 
 Frais d’abonnement à des sites de vente en ligne 

existants (première année) 
 Frais d’abonnement à des logiciels de gestion 

(première année) 

> 1 500 € 
< 20 000 € 
maximum 60% du 
coût total 
 

Aide à l’emploi  Formation du personnel 
 Création d’un emploi qualifié en CDI : soutien 

dégressif sur 2 ans  
 Renfort ponctuel (3 à 6 mois) 

 
L’aide n’est pas mobilisable pour un projet de création ou de 
reprise à eƯectif constant.  
Les structures ayant un CA supérieur à 1M€ ne sont pas 
éligibles. 

CDI : jusqu’à 40% 
du salaire brut en 
année 1, puis 30% 
en année 2. 
 
Renfort ponctuel : 
entre 25% et 40% 
du salaire brut 

Aide à la 
transformation 
environnementale 

Réalisation de travaux (études et honoraires compris)  

- sur la base d’un diagnostic environnemental 
- détecter de nouvelles sources d’économies 

(énergie, eau, déchets, achats, etc.) 
- identifier un plan d’actions simple à déployer 
- aides programmables sur 1 à 2 ans 

> 1 500 € 
< 20 000 € 
maximum 50% du 
coût total 
 

 

Pièces à joindre au dossier 

Toute demande devra être précédée d’une prise de contact avec la chargée de projets Librairie – 
Sophie Fauché – sophie.fauche@normandielivre.fr 

Le formulaire de demande de subvention devra être accompagné des éléments suivants :  

Description du projet – 
en cas de reprise ou de 
création 

 Dossier de présentation du projet 
 Présentation des porteurs et porteuses de projet 
 Etude de marché approfondie 
 Prévisionnel d’activité 
 Plan de trésorerie prévisionnel 

 
Description du projet – 
pour toutes les autres 
demandes 

Note d’intention présentant :  
 Bref historique et situation actuelle (points forts/points 

faibles, situation concurrentielle, analyse des ventes et 
perspectives de croissance, partenariats réguliers, etc.) 

 Motivations et objectifs de la demande 
 Calendrier prévisionnel de réalisation du projet 
 Besoins liés aux projets 
 Tout document utile pour la bonne instruction du dossier 

Pièces administratives 
et financières 

 Devis correspondants à la demande de subvention 
 Bilan et liasse fiscale complète du dernier exercice clos ou 

tout document attestant du CA de l’année précédant la 
demande 

 Certificat de conformité URSSAF 
 Un extrait RCS (Kbis) datant de moins de 3 mois et à jour 

des dernières modifications 
 Un RIB ou un RIP original au nom de l’entreprise 

 


